
 

                            
                           Séance du 02 Mars 2018 : PV  NR . 022 

 
                          Etaients Presents MM :                                   MESSAOUDI  Med   –   HALIMI Ahmed 

 
                             Ordre du Jour  : 
                            - Traitement / Affaire 
                           

                         CHAMPIONNAT DIVISION HONNEUR 
 

                           Affaire  N° 238   :  Match :   CSCAG Ain Guedima  /  NRMK El Ksour   (Sen)  du 31 Mars  2018 
                      Joueurs avertis : 

-BENYAHIA Abdelouahab Lic n°1710274 NRMK Jeu Dangereux 

 
                           Affaire  N° 239   :  Match :  NRBO Boughoufala  /  ESS Sokra  (Sen)  du 31 Mars  2018 

                      Joueurs avertis : 

-MIDOUNI Abdelkader Lic n°1710418 NRBO Jeu Dangereux 

-GUERIDA Abdelaziz Lic n°1710005 ESS Jeu Dangereux 

-BENTOUATI Oualid Lic n°1710294 ESS Anti Jeu 

-ADDA Oualid Lic n°1710006 ESS Anti Jeu 

  
                           Affaire  N° 240  :  Match :   MBH El Hadjira   /   CSM M’nagueur  (Sen)  du 31 Mars  2018 

                      Joueurs Exclus : 

-GHENDIR Akram Lic n°1740252 CSM 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

 
                           Affaire  N° 241   :  Match :   CSBT  Temacine   /   JSHM  Hassi Messaoud  (Sen)  du 31 Mars  2018 

                     Joueurs avertis : 

-NOURA Ahmed Sami Lic n°1710478 CSBT Anti Jeu 

-KEMBLOUCHI  Smail Lic n°1710774 JSHM Anti Jeu 

-OUSSAADA  Mustafa Licn°1710719 JSHM Anti Jeu 

                        
                           Affaire  N° 242   :  Match :   IRHM Hassi Messaoud  /  IRBH El Hadjira   (Sen)  du 30 Mars  2018 

                      Joueurs Exclus : 

-MAHDJAR  Khaled Lic n°1711085 IRHM 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

-BEDDIAF Salah Eddine Lic n°1710969 IRBH 04 Matchs Fermes pour Comportement Antisportif 

envers Officiel + 5.000 DA d’Amende 

 
CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « A » 

 
                           Affaire  N° 243  :  Match :   SMBT  Touggourt    //   USH  El  Harhira    (Sen)  du 30  Mars 2018 

                      Joueurs avertis :  

-ABID Salah Eddine Lic n°170982 SMBT Jeu Dangereux 

                     Joueurs Exclus : 

-GUERRIR Med Ali Lic n°1710145 USH 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 
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CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « B » 
 

                           Affaire  N° 244  :  Match :   RBB El Borma   //   CMC  Chott   (Sen)  du 24  Mars 2018 
                      Joueurs avertis :  

-MEKKAOUI Abdelghani Lic n°1710120 CMC 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA d’Amende. 

                     Joueurs Exclus : 

-TEMAM  Zoubir Lic n°1710181 RBB 02 Matchs Fermes Pour Jeu Brutal 

-RAHMANI Amar Lic n°1710046 RBB 02 Matchs Fermes Pour Jeu Brutal 

-FELLAH Abdelkader Lic n°1710111 CMC 02 Matchs Fermes Pour Jeu Brutal 

-RAHIM  Sofiane Lic n°1710297 CMC 02 Matchs Fermes Pour Jeu Brutal 

 
                           Affaire  N° 245  :  Match :   MOC  Chaanba   //   OSB  Sidi Belkhir    (Sen)  du 31  Mars 2018 

                      Joueurs avertis :  

-BENAROUBA  Med Ali Lic n°1710162 MOC Anti Jeu 

-TELIB  Nour Eddine Lic n°1710159 MOC Jeu Dangereux 

-TELIB  Sohbi Lic n°1710348 MOC 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA d’Amende. 

-LAROUCI Belkhir Lic n°1710263 OSB Anti Jeu 

-DJOUHRI  Nour Eddine Lic n°1710077 OSB Anti Jeu 

-TLILI  Med Adlane Lic n°1710075 OSB 01 Match Ferme Pour Contestation de Décision + 

1.000 DA d’Amende. 

                     Joueurs Exclus : 

-KADRI Med Hamlaoui Lic n°1710073 OSB 01 Match Ferme Pour Cumul de Carton 

 

REPRISE  //  AFFAIRE 

                       BIEN LIRE 
                       

                           Affaire  N° 237  :  Match :   JSKT  Temacine   //   EST  Touggourt    (Sen)  du 23  Mars 2018 
                      Joueurs Exclus : 

-BENHAMIDA Djamel Eddine Lic n°1710390 EST 02 Matchs Fermes Pour Jeu Brutal 

                            LE RESTE SANS CHANGEMENT 
 
 

REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE 

 

                                                 Régularisation  Situation  Disciplinaire.n° 007 

          Vu la Demande en date du 01 Avril 2018, formulée par le Club NRBHBA Hassi Ben 
Abdellah demandant la régularisation de la situation disciplinaire du Joueur AMIRAT 
Mohamed Licence n° 1710274. 

Attendu que le Joueur AMIRAT Mohamed à écopé d’une suspension de 03 Matchs 
Fermes pour Agression Envers Adversaire lors de la Rencontre NRBHBA Hassi Ben  
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Abdellah/NRBO Boughoufala du 11 Mars, dans le cadre de la Coupe de Wilaya, 

(Affaire parue au BO n° 018 Séance du 14 Mars 2017 saison 2016/2017. 
Après vérification des feuilles de matchs et du fichier disciplinaire il s’avère que le 

Joueur AMIRAT Mohamed : 
 
-Le 18 Mars 2017, Championnat a l’arret. 
-Le 25 Mars 2017, 4 eme tour Coupe de Wilaya CMC/NRBHBA (Partie Arretée) 
-Le 01 Avril 2017, Championnat a l’arret. 
-Le 08 Avril 2017, Championnat a l’arret. 
-Le 15 Avril 2017, Finale Coupe de Wilaya CRBHM/NRBHBA (Joueur n’a pas 

Participé) 
-1 Er Journée du  Championnat 2017/2018 NRBHBA/CRBS du 21 Octobre 2017 

(Joueur n’a pas Participé) 
-2 Eme Journée du Championnat 2017/2018 ESS/NRBHBA du 27 Octobre 2017 

(Joueur à Participé. 
 
Attendu que le Joueur AMIRAT Mohamed n’a pas purgé la totalité de sa sanction en 

participant a la rencontre ESS/NRBHBA du 27 Octobre 2017. 
  

En Application de l’Article 135 du Règlement du Championnat de Football Amateur  
La Commission Décide  

01 Match Ferme pour le Joueur AMIRAT Mohamed Licence n°1710274 en plus de la 
sanction initiale  soit 01 + 03 = 04 Matchs Fermes A/C  du 02 Avril 2018.  
 

              

 

NOTE AUX CLUBS 

Article 134 : Amendes  
 

               Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à compter 
de la date de la parution du Bulletin Officiel de la Ligue. 
 
 
              Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 
huitaine, la ligue.  
défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.  
              Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son  
engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les  
ligues concernées. 

 

             

                Le Secretaire                                                                         Le Président  

          A. HALIMI                                                                        M.MESSAOUDI 

 

 


